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           Suivant acte authentique reçu sous le sceau de l’Etat par Me Marie-Anne PIERI, il a été 
dressé conformément à l’Article 1 de la Loi du 6 mars 2017 un acte de Notoriété constatant une 
possession répondant aux conditions de la prescription acquisitive et aux dispositions des 
articles 2261 et 2272 du Code Civil. 
 Bénéficiaire de la prescription :  Mr Antoine Simon SAMPIERI, en son vivant dt à 
MARSEILLE (13009) 23 chemin de la colline saint Joseph, né à SARTENE (20100) le 26 mai 1913, 
veuf de Mme Catherine LUZI et non remarié, décédé à MARSEILLE (13009) le 16 novembre 2011. 

Désignation du bien : 
COMMUNE DE SOLARO (HAUTE-CORSE) : 

Une maison cadastrée section D n°81 ldit Foata d’une contenance de 00 ha 08 a 90 ca. 
Conformément à l’article 1 de la loi du 6 mars 2017 : 

 « Lorsqu’un acte de Notoriété porte sur un immeuble situé en Corse et constate une 
possession répondant aux conditions de la prescriptive acquisitive, il fait foi de la possession, 
sauf preuve contraire. 

Il ne peut être contesté que dans un délai de 5 ans à compter de la dernière des 
publications de cet acte par voie d’affichage, sur le site internet du Conseil Régional des 

Notaires de Corse, sur le site internet de la Préfecture et au service de la publicité foncière. »
              

  POUR AVIS 
                         Me Marie-Anne PIERI 

            
 
 


